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Declara(ti)on faicte par arnaud andrieu
a pie(rre) costal

Ce quatrie(me) jo(u)r du moys de janvier mil six cens ]treize[ quatorze
environ midy a villemeur et dans ma boticque regnant
louys etc devant moy n(otai)re e(t )tesmoings bas nommes constitue
personnellement arnaud andrieu laboureur d'estarbacque
tuteur des enfens hoirs a feu pie(rre) rocques quy de gre
a declairé a pie(rre) costal marchant chaussatier de fronton
stipullant et acceptant sçavoir que dans la recog(noissan)ce par
luy faicte a margueritte roques sa femme de la somme de
cent livres t(ournoi)z retenue par brandalac not(aire) de mo(n)tauban le
quinziesme jo(u)r de jung dernier mil six cens treitze est comprins
la somme de vingt sept livres par led(it) costail reten(ue)
]en vertu[ de labeilhe du roy et cassanhol rantier desd(its)
hoirs de rocques en vertu de la procura(ti)on a luy faite [par]
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led(it) andrieu inceree a la]d[ ]recogce[ cancella(tio)n
d'afferme desd(its) biens retenue par curé not(aire) de realville le
surplus a parfaire lesd(ites) cent livres recognus luy ayant
este delivree en dix pistolles d'or comme resulte par la mesmes
recognoissan(ce) sy q(ue) par ce moyen led(it) costal demeure descharge
de lad(ite) somme de vingt sept livres de( )laquelle led(it) andrieu
promet ne luy rien demander ains par la ten(e)ur de ce contract
agree lad(ite) cancella(tio)n d'instrument d'afferme et d'icelle somme
descharge led(it) coustail a l'obliga(tio)n de ses biens etc
submis etc renon(çant) etc jure p(rese)ns pie(rre) cailhau baille de villemeur
jean segne filz d'au(tr)e du lieu de bondigous et moy n(otai)re /
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